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Atelier prévention Harmonie Mutuelle  
« Manger en toute conscience » 

 

Vendredi 27 septembre – 18h à 20h30 à Cahors 
 

 

Dans le cadre de ses actions prévention, Harmonie Mutuelle, 1ère mutuelle santé de France, 
organise un atelier-conférence, gratuit, sur le thème « Manger en toute conscience : une 
expérience sens’ationnelle » vendredi 27 septembre prochain de 18h à 20h30 à Cahors. 
 
L’inscription est gratuite dans la limite des places disponibles.  
 

* Le lieu exact de l’atelier sera communiqué à la confirmation d'inscription 
 

 

Une prise de conscience pour l’apprentissage du bien manger : venez vivre 
l’expérience ! 
 
Adopter une alimentation équilibrée au quotidien est un facteur important pour préserver son 
capital santé. Que l’on soit chez soi ou au travail, sédentaire ou grand sportif, il est important 
d’apprendre à écouter son corps et à le respecter. Encore faut-il avoir les bons repères pour acquérir 
de meilleures habitudes.  
 
Cet atelier-conférence sera animé dans un premier temps par une diététicienne sur les différentes 
faims qui nous poussent à manger et qui perturbent de ce fait notre organisme.  
Puis, une sophrologue proposera d'expérimenter le fait de manger en pleine conscience, avec ses 
5 sens. 
 
Des conseils simples et pratiques, notamment en matière d’équilibre alimentaire pour concilier 
bonne alimentation et plaisir seront donnés tout au long de cet atelier. 

 

 

Afin de garantir la qualité des échanges, le nombre de places est limité. 
L’inscription est gratuite et obligatoire, et se fait en ligne 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=TrXLcpO5xEKleX4BQqdwxE2QMdOmOJVLppmGfpbuGn5UM0

RaTTIzMEJCS0FWRk5UTUNPVk1ZSEM3Qi4u ou par téléphone au 05 55 79 01 30 

 

 
  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE   Cahors, le 2 septembre 2019 
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Isabelle Lhomme - 06 85 31 22 21 - isabelle.lhomme@harmonie-mutuelle.fr 
Cyrielle Entraygues - 06 31 12 79 64 - cyrielle.entraygues@harmonie-mutuelle.fr 

 

À propos du groupe VYV 
 

Le Groupe VYV est le 1er acteur mutualiste de santé et de protection sociale en France 
 

Le Groupe VYV (Chorum, Harmonie fonction publique, Harmonie mutuelle, MGEFI, MGEN, Mutuelle  
Mare-Gaillard, Mutuelle Nationale Territoriale, SMACL Assurances), créé en 2017, œuvre au quotidien pour être utile 
à tous et à chacun tout au long de leur vie. L’ensemble des composantes du groupe et leurs  
45 000 collaborateurs, protège 10 millions de personnes et propose des solutions adaptées à plus de  
72 000 employeurs publics et privés. Il totalise un chiffre d’affaires de 10 milliards d’euros en assurance santé, en 
prévoyance, en soins et services d’accompagnement, en épargne retraite… 
Au sein du groupe, VYV Care porte la stratégie de développement de l’offre de soins et de services.   
VYV Care rassemble plus de 1 000 structures, 25 000 collaborateurs, répartis dans 3 pôles d’act ivités : produits et 
services, soins, accompagnement. 
À côté de l’assurance et de l’offre de soins et de services, le Groupe Arcade-VYV s’affirme comme le  
3e pilier du Groupe VYV. Issu du rapprochement avec le Groupe Arcade en janvier 2019, le Groupe Arcade-VYV gère 
170 000 logements et compte construire un modèle unique et innovant d’habitat social au service du mieux-vivre.  
Acteur engagé, avec 10 000 élus dont près de 2 600 délégués, le Groupe VYV innove et anticipe pour construire une 
société plus équitable et socialement responsable. Le Groupe VYV s’affirme comme un véritable entrepreneur du 
mieux-vivre. 
 

 

www.groupe-vyv.fr 

   

  
 

 

À propos d’Harmonie Mutuelle 
Pour Harmonie Mutuelle, la santé est un capital qu’il faut promouvoir en agissant sur tous ses déterminants 
(physiques, économiques, sociaux, culturels, environnementaux…). Acteur de santé globale, elle accompagne ses 
adhérents dans leur parcours de vie et ses entreprises clientes dans leurs responsabilités vis-à-vis de leurs 
collaborateurs, en apportant des réponses solidaires et innovantes en prévention, santé et prévoyance. 
Entreprise à but non-lucratif, elle s’engage au plus près de chacun pour le mieux vivre de tous par une approche à la 
fois démocratique et experte et propose des solutions mutualistes collectives et personnalisées, notamment grâce à 
ses réseaux partenaires (optique, audio et dentaire) et ses services de soins et d’accompagnement. 
Ses valeurs d’ouverture, de confiance, de transparence et de solidarité lui permettent de tisser un lien pérenne avec 
ses adhérents/clients mais aussi d’accompagner les évolutions de la société en participant à la construction du 1er 
groupe de protection sociale mutualiste : le Groupe VYV. 
 

Harmonie Mutuelle en chiffres :  

• Plus de 4,6 millions de personnes protégées  

• Près de 1 700 élus sur le territoire représentant les adhérents et les clients 

• Près de 60 000 entreprises clientes 

• 4 547 collaborateurs 

• 2,44 milliards d’euros de cotisations santé bruts de réassurance 

• Près de 1000 services de soins et d’accompagnement mutualistes au sein du Groupe. 
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